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PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE SAINT-NÉRÉE

SÉANCE DU 3 MARS 2008
DE LA SESSION ORDINAIRE DU 3 MARS 2008
Tenue à la salle municipale à 20 h 30.

Sont présents : M. Mario Rémillard, Mme Lyse Ratté, Mme Christiane Asselin, M. Pascal Fournier, M. Claude Guillemette et M. Dominic Larochelle formant QUORUM,

Sous la présidence du maire, M. Clément Vallières.

M. Michaël Couture, directeur général et secrétaire-trésorier, agit comme secrétaire de la séance.  

Ouverture de la session
Le maire, M. Clément Vallières, ouvre la session à 20 h 30 et lit le projet d'Ordre du jour.

1.
Adoption de l'Ordre du jour
Après la lecture du projet d'Ordre du jour, 

Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

15-08
Que l'Ordre du jour suivant soit adopté :

1.
Adoption de l'ordre du jour;

2.
Adoption du procès-verbal de la session du 7 janvier 2008;

3. 
Recettes du mois de janvier 2008;

4.
Dépenses du mois de janvier 2008;

5.
Rapport de la direction générale;

6.
Service incendie :

6.1
Réunion du Comité sécurité incendie et santé et sécurité au travail;

6.2
Démission de 3 pompiers volontaires;

6.3
Nomination d’un officier;

6.4
Mandat au directeur du service pour recruter du nouveau personnel;

7.
Règlements municipaux;

8.
Dossiers en cours; 

9.
Demandes d’assistance financière et commandites :

9.1
Fabrique de Saint-Nérée; 

9.2
Maison de la Famille de Bellechasse : Souper bénéfice;

10.
Période de questions;

11.
Affaires nouvelles :

11.1  
Paniers de fleurs;

11.2
Fabrique de Saint-Nérée : Publicité dans le feuillet paroissial;

11.3
Radio Bellechasse : Renouvellement d’adhésion;

11.4
Travaux dans l’emprise des chemins entretenus par le ministère des Transports : Permis d’intervention;

11.5
Financement du sentier quad sur le tronçon Monk;

11.6
Ventes pour taxes;

11.7
Achat de mobilier pour le Bureau municipal;

12.
Dépôt du rapport budgétaire au 31 décembre 2007; et

13.
Levée de la séance et fin de la session. 

2.
Adoption du procès-verbal de la session du 7 janvier 2008 
Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

16-08
Que le procès-verbal de la session ordinaire du 7 janvier 2008 soit adopté tel que rédigé.

3.
Recettes du mois de janvier 2008
Le maire présente le rapport des recettes pour le mois de janvier 2008 : taxes et arrérages de taxes : 12 967,60 $ et autres recettes : 4 558,75 $ pour un total de 17 526,35 $. 

4.
Dépenses du mois de janvier 2008
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose la liste des chèques émis au mois de janvier et le sommaire du système de paie pour le même mois.  

Le montant net des chèques émis durant le mois de janvier est de 43 921,77 $; les salaires bruts pour le même mois, incluant les avantages imposables, sont de 8 537,71 $ au provincial et de 8 316,79 $ au fédéral. Les allocations non imposables aux élus sont de 580,75 $ et celles aux pompiers volontaires sont de 548,98 $. Les contributions de l’employeur s’élèvent à 884,54 $.

Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

17-08
Que le rapport des dépenses autorisées et payées pour le mois de janvier 2008 soit approuvé tel que présenté.

5.
Rapport du directeur général

Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport de la direction générale pour le mois de janvier 2008. Les membres du Conseil avaient reçu copie de ce rapport le 31 janvier dernier.

6.
Service incendie
6.1
Réunion du Comité sécurité incendie et santé et sécurité au travail
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le procès-verbal de la réunion du Comité sécurité incendie et santé et sécurité au travail du 30 janvier 2007.
6.2
Démission de 3 pompiers volontaires
À la suite de la recommandation du Comité sécurité incendie et santé et sécurité au travail,

Il est proposé par Mme Lyse Ratté et unanimement résolu

18-08
D’accepter les démissions de M. Jonathan Godbout, M. Paul-Henri Guillemette et de M. Réjean Verreault, lieutenant; et

D’adresser à chacun une lettre de remerciements pour leurs années de loyaux services à la municipalité.
6.3
Nomination de M. Vincent Labrecque

À la suite de la recommandation du Comité sécurité incendie et santé et sécurité au travail,

Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

19-08
Que M. Vincent Labrecque soit nommé capitaine du service incendie.
6.4
Mandat au directeur du service pour recruter du nouveau personnel

À la suite de la recommandation du Comité sécurité incendie et santé et sécurité au travail,

Il est proposé par M. Mario Rémillard et unanimement résolu

20-08
D’autoriser le directeur du service incendie, M. Christian Pouliot, à solliciter 3 nouvelles recrues.
7.
Règlements municipaux
Aucun règlement n’est adopté.
8.
Dossiers en cours

Aucun sujet n’est traité.
9.
Demandes d’assistance financière et commandites

9.1
Fabrique de Saint-Nérée
Il est proposé par M. Pascal Fournier et unanimement résolu
21-08
D’accorder une subvention de 1 500$ à la Fabrique de Saint-Nérée.
9.2
Maison de la Famille de Bellechasse : Souper bénéfice
Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

22-08
D’acheter une carte au coût de 75 $.  M. Clément Vallières, maire, y représentera la municipalité.
10.
Période de questions

Une période de questions est allouée.

11.
Affaires nouvelles

11.1
Paniers de fleurs
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu 

23-08
D’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à acquérir des fleurs pour les paniers que la municipalité possède.
11.2
Fabrique de Saint-Nérée : Publicité dans le feuillet paroissial
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu 

24-08
De renouveler la publicité dans le feuillet paroissial au coût de 85 $.
11.3
Radio Bellechasse : Renouvellement d’adhésion
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

25-08
De renouveler notre adhésion à CFIN Radio-Bellechasse au coût de 40 $.
11.4
Travaux dans l’emprise des chemins entretenus par le ministère des Transports : Permis d’intervention
ATTENDU QUE la Municipalité peut effectuer ou faire effectuer divers genres de travaux (excavation, enfouissement de fils, passage ou réparation de tuyaux d’aqueduc et d’égouts, etc.) pour la période du 1er janvier 2008 au 31 décembre 2008;

ATTENDU QUE ces travaux sont effectués dans l’emprise des routes entretenues par Transports Québec;

ATTENDU QUE la Municipalité doit obtenir préalablement un permis d’intervention avant d’effectuer chacun des travaux; et

ATTENDU QUE la Municipalité doit remettre les lieux dans l’état où ils étaient avant les travaux, chaque fois qu’un permis d’intervention est émis par Transports Québec
Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

26-08
Que la Municipalité demande à Transports Québec de n’exiger aucun dépôt de garantie pour tous les coûts estimés de remise en état des éléments de l’emprise n’excédant pas dix mille dollars (10 000,00 $) puisque la Municipalité s’engage à respecter les clauses du permis d’intervention.
11.5
Financement du sentier quad sur le tronçon Monk
CONSIDÉRANT le refus du gouvernement du Québec de subventionner le projet de piste pour les quads sur le tronçon Monk entre le moulin Goulet et Armagh;
CONSIDÉRANT QUE le gouvernement du Québec a donné un mandat à la CRÉE de Chaudière-Appalaches de trouver des sentiers pour relier l’ensemble des MRC;

CONSIDÉRANT les difficultés rencontrées par les clubs quads à tenter de s’entendre avec les résidents pour le passage des VTT dans les rues et les rangs et même sur les propriétés privées;

CONSIDÉRANT QUE le tronçon Monk, entre le Moulin Goulet et le Parc des Chutes à Armagh, est libre d’habitation; et

CONSIDÉRANT QUE le tronçon Monk pourrait devenir un sentier régional, voire même provincial, quatre (4) saisons, ce qui serait un atout incroyable pour l’investissement que l’on doit y faire
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

27-08
De demander une rencontre auprès de Madame Julie Boulet, ministre des Transports; et
De demander également d’accorder à la MRC de Bellechasse, une subvention de 50 % des coûts de construction du sentier quad sur le tronçon Monk, entre le Moulin Goulet à Saint-Damien et le Parc des Chutes à Armagh.
11.6
Ventes pour taxes 

Il est proposé par M. Pascal Fournier et unanimement résolu

28-08
Que le directeur général et secrétaire-trésorier soit autorisé à entreprendre les procédures légales nécessaires visant à obtenir le paiement des sommes dues à la municipalité, et ce, après le délai mentionné dans la lettre expédiée aux contribuables concernés.
11.7
Achat de mobilier pour le Bureau municipal
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

29-08  
D’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à faire l’acquisition d’un bureau.
12.
Dépôt du rapport budgétaire au 31 décembre 2007
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport budgétaire au 31 décembre 2007.   Les membres du Conseil avaient reçu copie de ce rapport le 31 janvier dernier.

13.
Levée de la séance et fin de la session
L’ordre du jour étant épuisé,

Il est proposé par M. Pascal Fournier et unanimement résolu

30-08
De lever la séance et mettre fin à la session.

La séance est levée et la session prend fin à 20 h 50.
